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Annexe des comptes annuels - BILAN AU 31 DECEMBRE 2023 
 

  

  

FONDS DE DOTATION DE L'ECOLE DU LOUVRE  

Numéro SIRET : 89164578000018  
  

Palais du Louvre Porte Jaugard Place du Carroussel  

75001 PARIS  
  
  
  

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS  

BILAN AU 31 DECEMBRE 2023  

  

  

  

PREAMBULE  

L’exercice comptable a eu une durée de 12 mois couvrant la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, 
l’exercice précédent clos le 31 décembre 2022 couvrait une période de 12 mois.  

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels du fonds de dotation arrêtés 
par le Conseil d’administration.  

L’annexe comporte les informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat. Les 
informations sont présentées dans l’annexe des comptes dans l’ordre selon lesquels les postes 
auxquels elles se rapportent sont présentés dans le bilan et le compte de résultat. Les informations 
présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont nécessaires à l’obtention de 
l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat du fonds de dotation. Sauf 
indication contraire les éléments des notes seront exprimés en Euros.  

  

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat négatif est de 9 697.76 euros.  

Le résultat net comptable est à 0.  

    
  

INFORMATIONS GENERALES  
(Article 431-1 du règlement ANC N° 2018-06)  

  

Objet social de du fonds de dotation  
  

Le fonds de dotation a pour objet, de soutenir, pérenniser, financer, promouvoir et développer toute action 
d’intérêt général à caractère culturel ou éducatif, portant sur un enseignement d’excellence, la recherche et la 
formation, dans un environnement national ou international, de l’histoire de l’art et des civilisations ou de la 
sauvegarde, de la conservation ou de la mise en valeur du patrimoine culturel et notamment, de soutenir l’École 
du Louvre dans l’accomplissement de ses œuvres et missions d’intérêt général, y compris pour mener des projets 
à caractère exceptionnel, ou en concourant à son rayonnement et à son attractivité, à la diversité sociale et 
culturelle de ses élèves, ainsi qu’à leur insertion professionnelle.  
Le fonds de dotation peut être opérateur et redistributeur.  
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INFORMATIONS RELATIVES A LA POLITIQUE DE 
GESTION DES  

DOTATIONS    

  

(Articles 433-1 à 433-3 du règlement ANC N°2018-06)  

Le fonds de dotation de l’Ecole du Louvre a été constitué avec une dotation initiale de 250.000 euros.  

  

  

FAITS MARQUANTS  
  

1. Faits marquants de l’exercice  

  

Les informations relatives au changement de réglementation comptable sont exposées dans les notes 
ci-après.  

Le fonds de dotation a bénéficié au cours de l’exercice d’un montant de ressources : 45 895.04 euros  

  

Ces ressources n’étant pas encore tous réalisées au 31.12.2023, des fonds reportés ont été 
comptabilisés.  

    

2. Faits marquants survenus postérieurement à la clôture et avant l’arrêté des 

comptes  

  

Aucun évènement significatif postérieur à la clôture n’a été relevé.  
  
  

PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES  
  

1. Règlementation comptable  

  

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence 
conformément aux hypothèses de base :  

· Continuité de l’exploitation ;  

· Indépendance des exercices ;  

· Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre.  

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des 
coûts historiques. Les postes d’actif et de passif du bilan ainsi que les postes de charges et de 
produits au compte de résultat sont inscrits sans compensation.  

  

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation en vigueur résultant :  
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▪ Du règlement n°2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) du 5 juin 2014 relatif 

au Plan Comptable Général en tenant compte de ses règlements ultérieurs modificatifs 

lorsque ces derniers sont applicables à l’ entité ;  

▪ Du règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018 et de ses règlements modificatifs 

ultérieurs lorsqu’ applicable à l’ entité, relatif aux comptes annuels des personnes morales 

de droit privé à but non lucratif et abrogeant le règlement N° 1999-01 du 16 février 1999 

relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et des 

fondations ;  

    

2. Principales méthodes retenues  
  

Méthodes d’évaluation et de dépréciation de l’actif circulant  
(Article 834-6 du règ. ANC 2014-03)  
  

Créances  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.  

  

3. Changements comptables  

Changement de réglementation comptable  
  

Aucun changement au titre de cet exercice  

  

4. Nature des ressources  
  

- Mécénat pour un montant de 30 250 euros.   

- Dividendes pour un montant de 38 .76 euros   

- Produits cession du portefeuille titres : 12 854.55 euros  

- Produits coupons : 1 669.57 euros  

- Produits intérêts livret A : 1 082.16 euros  

  

  

  

    
  

NOTES SUR LE BILAN  
  

1 Actif Immobilisé  
  

Néant  
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2 Les provisions  
  
Aucune provision n’est constatée dans les comptes du Fonds de Dotation sur cet exercice.  
  

3 Les dépréciations  
  

Aucune dépréciation n’est constatée sur cet exercice  

  

4 Les fonds propres  
  
Fonds propres consomptibles :  

Dotations consomptibles : 45 895.04 euros  
Dotations consomptibles inscrites au compte de résultat : 55 592.80 euros  

  

5 Les créances  
  
Il n’existe pas de créances au 31 décembre 2023.  

  

6 Les dettes  
  

Etat des dettes =6.942 euros   

Etat des dettes  Montant total  De 0 à 1 an  De 1 à 5 ans  Plus de 5 ans  
Etablissements de crédit  
Dettes financières diverses  
Fournisseurs  
Dettes fiscales & sociales  
Dettes sur immobilisations  
Autres dettes  
Produits constatés d'avance  

  

  
6.942  
  

  

  

  

  

  
6.942  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
TOTAL  6.942  6.942      

  

Charges à payer par postes du bilan = 6.720 euros  

Charges à payer  Montant  
Emp. & dettes établ. de crédit Emp.& dettes 

financières div.  
Fournisseurs  
Dettes fiscales & sociales  
Autres dettes  

  

  
6.720  
  

  
TOTAL  6.720  

  
  
  
  
  

7 Les disponibilités  
  
Le montant des disponibilités au 31 Décembre 2023 s’élève à 70.170,21 euros  
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NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT  
  

Les charges  
  
Les charges globales de l’exercice d’un montant de 55 592.80 euros se décomposes comme suit :   
  
Autres charges et charges externes : 28.940,47 euros  
Aides Financières (bourses) : 19.400 euros   
Charges sur cession titres : 7 252.33 euros   
  

AUTRES INFORMATIONS  
  

1 Rémunération des dirigeants  
  

Aucune rémunération n’a été versée aux dirigeants.  

  

2 Détails des postes concernés par le chevauchement d’exercice  
  

Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à l'indépendance des 
exercices.  
  

Charges à payer = 6.720 euros  
   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  Montant  
Fournisseurs (40810000 )  
  

6.720  
  

TOTAL  6.720  
   
  

3 Effectifs Aucun salarié sur cet 

exercice.  
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Fonds propres  

Tableau de variation des fonds propres :  
  
  
  

 Au 01/01/2023 Affectation du 

résultat 
Dotations 

Au 31/12/2023 

Fonds statutaires           250 000             250 000 

Réserves pour projet                       - 

Dotations consomptibles           123 350 -        123 350           45 895              45 895 

Dotations inscrites au cpte résutat -          164 891         164 891 -          55 593 -             55 593 

Report à nouveau           174 973 -          41 541            133 432 

Totaux           383 432                  - -             9 697           373 734 
  
  

Honoraires du commissaire aux comptes  

  

Montant 2023 : 6.840 euros  
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